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Pour toute information complémentaire, contacter la structure animatrice de la mesure : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parc naturel régional de la Brenne : 
François Pinet 

Maison du Parc – Le Bouchet 36300 
ROSNAY 

Tél : 02 54 28 12 12 

Email : f.pinet@parc-naturel-brenne.fr 

Intervention 70.11 : Mesure agroenvironnementale et climatique (MAEC) pour la création de 
couverts d’intérêt pour la biodiversité, en particulier les pollinisateurs en hexagone 

 Notice de la mesure � Création de couverts 
d'intérêt faunistique et floristique favorables aux 

pollinisateurs et aux oiseaux communs des milieux 
agricoles �  

CV_36BR_CIFF 

Territoire � Parc naturel régional de la Brenne et 
Grande Brenne –Ramsar – Creuse – Anglin � 

Campagne 2023 

Chambre d’Agriculture de l’Indre : Jean-
Luc Roy et Florentin Madrolles  

Service Environnement et Territoires – 
Agriculture et Territoires  

65 Av. Gambetta 36300 Le Blanc. 

Tél. 02 54 61 61 89 

Email : 
florentin.madrolles@indre.chambagri.fr 
et  

jean-luc.roy@indre.chambagri.fr  
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1 OBJECTIFS DE LA MESURE 

 

L’objectif de cette mesure est d’implanter des couverts d’intérêt répondant aux exigences 
spécifiques : 

- d’une espèce faisant l’objet d’un Plan national d’action (ex : outarde canepetière) ; 
- d’un groupe d’espèces (ex : oiseaux de plaines, comme la tourterelle des bois) à 

protéger dans un objectif de maintien de la biodiversité ; 
- des insectes pollinisateurs et auxiliaires de culture. 

Il s’agit ainsi de créer ce type de couvert sur des surfaces supplémentaires par rapport aux 
couverts exigés dans le cadre de la conditionnalité (bonnes conditions agricoles et 
environnementales), de l’écorégime et des bandes enherbées rendues obligatoires, le cas 
échéant, dans le cadre des programmes d’action en application de la Directive Nitrates. 
 
 

2 MONTANT DE LA MESURE 
 

En contrepartie du respect de l’ensemble des exigences du cahier des charges de cette mesure, 
une aide de 652 € par hectare et par an sera versée pendant la durée de l’engagement. 

Votre engagement est susceptible d'être plafonné selon les modalités définies par les co-
financeurs nationaux. Pour les crédits du ministère de l'agriculture et de la souveraineté 
alimentaire, le montant d'aide maximum par bénéficiaire est indiqué par arrêté préfectoral. 

 

3 CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ  
 

Les critères d’éligibilité doivent être respectés tout au long du contrat. En cas de non-respect 
en première année, la mesure ne peut pas être souscrite. En cas de non-respect les années 
suivantes, le contrat est automatiquement rompu sur la totalité des éléments engagés s’il s’agit 
du non-respect d’un critère d’éligibilité relatif au demandeur, ou uniquement sur la surface en 
anomalie s’il s’agit d’un critère d’éligibilité relatif à la surface. Le cas échéant, des sanctions 
peuvent être appliquées. 

3.1 Critères d’éligibilité relatifs au demandeur 

Les bénéficiaires éligibles sont les agriculteurs actifs tels que définis à l’article 4 du règlement 
UE n°2021/2115 du 2 décembre 2021. 

Les fondations, associations sans but lucratif et les établissements d’enseignement et de 
recherche agricoles lorsqu’ils exercent directement des activités réputées agricoles sont 
considérés comme des agriculteurs actifs. 

Les GAEC sont éligibles à cette intervention avec application du principe de transparence. 

3.2 Critères d’éligibilité relatifs aux surfaces engagées 

Les surfaces éligibles à cette mesure en première année d’engagement sont les suivantes : 
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- toutes les terres arables (sauf les surfaces de la catégorie 1.5 de la notice télépac I Liste 
des cultures et précisions J qui ont 3 ans ou plus) ; 

- toutes les cultures pérennes ; 
- les surfaces engagées dans une MAEC rémunérant la présence d’un couvert spécifique 

favorable à l’environnement lors de la campagne PAC précédant la demande 
d’engagement. 

Sauf pour les surfaces bénéficiant d’une dérogation au 15/06/2023 ou au 20/09/2023 
concernant la date d’implantation du couvert telle que précisée dans le tableau de l’article 6, 
le couvert d’intérêt faunistique et floristique doit être en place au 15/05/2023 : au vu des 
couverts autorisés mentionnés à l’article 6, les surfaces engagées non concernées par la 
dérogation de la date d’implantation doivent être déclarées lors de la PAC 2023 avec le code 
culture JAC et avec la précision suivante : 003 - Autre jachère fleurie/mellifère/apicole 
(respectant un cahier des charges), de la catégorie 1.5 - Surfaces herbacées temporaires et 

mélanges avec graminées. 

À partir de la deuxième année d’engagement, toutes les surfaces engagées devront être 
déclarées avec le code culture JAC et avec la précision suivante : 003 - Autre jachère 
fleurie/mellifère/apicole (respectant un cahier des charges) de la catégorie 1.5 - Surfaces 

herbacées temporaires et mélanges avec graminées.  

Les surfaces de bandes enherbées obligatoires au titre de la BCAE 4 ou en application de la 
Directive Nitrates ne sont pas éligibles à cette mesure. 

Les infrastructures agro-écologiques (en particulier les bordures non productives) engagées 
dans cette mesure ne peuvent pas être comptabilisées au titre de la BCAE 8. 

 

4 CRITÈRES D’ENTRÉE 
 

Les critères suivants conditionnent l’accès à la mesure en première année d’engagement 
uniquement et ne sont plus vérifiés par la suite. En cas de non-respect, l’exploitation n’est pas 
engagée dans la mesure. 

Les critères d’entrée pour cette mesure sont les suivants : 

 Pour chaque parcelle, avoir au moins une partie de la surface présente dans le PAEC ; 
 Réaliser un diagnostic agro-écologique de l’exploitation. Le diagnostic de l’exploitation 

doit être transmis à la DDT(M) au plus tard au 15 septembre de la première année 
d’engagement. En cas de non-transmission, le dossier ne pourra pas être engagé cette 
année-là. 

 

5 CRITÈRES DE PRIORISATION DES DOSSIERS 
 

Ces critères permettent de classer les demandes d’aide des demandeurs éligibles (c’est-à-dire 
respectant tous les critères d’entrée et les critères d’éligibilité) par ordre de priorité afin 
notamment de tenir compte des enveloppes budgétaires et des orientations définies par la 
Commission régionale agroenvironnementale et climatique (CRAEC). Les dossiers sont engagés 
par ordre de priorité en fonction des critères décrits dans la notice du territoire. 
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6 CAHIER DES CHARGES DE LA MESURE 
 

Sauf mention contraire, l’ensemble des obligations du cahier des charges doit être respecté 
sur toute la durée du contrat, c’est-à-dire à partir de la date limite de dépôt des dossiers PAC 
de l’année d’engagement et durant les 5 années suivantes. En cas de non-respect d’une 
obligation, des sanctions peuvent s’appliquer en fonction de la nature et de la gravité de 
l’anomalie. 

Les documents relatifs à la demande d’engagement et au respect des obligations doivent être 
conservés pendant toute la durée de l’engagement et pendant les quatre années suivantes. Ils 
pourront notamment être demandés en cas de contrôle de l’exploitation. Les obligations du 
cahier des charges figurent ci-dessous.  
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Obligations du cahier des charges 
Période 

d’application 
Contrôles 

Caractérisation de l’anomalie et calcul 
de la sanction1 

Formation à réaliser au cours des deux premières années de 
l'engagement. Se référer au point 7.1. 

Avant le 15 
mai 2025 

Contrôle sur place  
 Vérification de l’attestation de 

formation 

Anomalie réversible, dossier, totale, 
d’importance égale à 0,06. 

Mettre en place le couvert : 
- Implantation du couvert au plus tard le 15/05 de la première 

année d'engagement. A titre dérogatoire, le couvert pourra 
être implanté au plus tard :  

• le 15/06 de l’année du dépôt de la demande 
d’engagement pour les parcelles engagées dans une 
MAEC rémunérant la présence d’un couvert spécifique 
favorable à l’environnement lors de la campagne PAC 
précédant la demande d’engagement, 

• le 20/09 de l’année du dépôt de la demande 
d’engagement, pour les parcelles de terre labourables 
implantées en cultures d’hiver au titre de la campagne 
du dépôt de la demande. 

- Respect des conditions d'implantation : 
• Pas de désherbage chimique, 
• Travail du sol autorisé, 
• Installer au minimum 2 mélanges de couverts 

différents (au minimum 3 espèces différentes entre 
deux mélanges) 

• Chaque mélange doit être installé sur une surface 
minimale de 20% de la surface engagée dans la 
présente mesure. L’intégralité de la surface engagée 
doit être couverte par les couverts fleuris. 

 
Les couverts autorisés sont : 

− des mélanges composés à plus de 80% d’espèces fleuries et 
composés d’au moins 6 espèces ; des exemples sont 
donnés au point 7.3, 

− autres espèces, couverts et mélanges possibles sur avis de 
l’opérateur si autorisé explicitement dans le diagnostic. 

 

Sur toute la 
durée du 
contrat 

Contrôle sur place 
Vérification du cahier 

d’enregistrement des pratiques et 
contrôle visuel 

Anomalie réversible, localisée, totale, 
d’importance égale à 1. 

Maintenir le couvert. 
Sur toute la 

durée du 
contrat 

Contrôle sur place 
visuel 

Anomalie réversible, localisée, totale, 
d’importance égale à 0,4. 

                                                           
1 Se référer à la notice nationale MAEC-Bio pour plus d’information sur le fonctionnement du régime de sanction. 
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Obligations du cahier des charges 
Période 

d’application 
Contrôles 

Caractérisation de l’anomalie et calcul 
de la sanction1 

Respecter la localisation du couvert conformément au diagnostic. 
Sur toute la 

durée du 
contrat 

Contrôle sur place 
Vérification sur la base du diagnostic 

d’exploitation et contrôle visuel 

Anomalie réversible, localisée, totale, 
d’importance égale à 1. 

Respecter une largeur2 minimale de 5 mètres et maximale de 36 mètres 
ou une surface minimale de 0,5 ha du couvert d'intérêt. 

Sur toute la 
durée du 
contrat 

Contrôle sur place 
visuel 

Anomalie réversible, localisée, totale, 
d’importance égale à 1. 

Ne pas réaliser d'intervention mécanique entre le 15/04 et le 15/10. 
 
Entre le 16/10 et le 14/04, respecter les modalités d'entretien :  

− au maximum 1 fauche ou 1 broyage par an,  
− re-semis autorisés. 

Sur toute la 
durée du 
contrat 

Contrôle sur place 
Vérification du cahier 

d’enregistrement des pratiques et 
contrôle visuel 

Anomalie réversible, localisée, totale, 
d’importance égale à 0,8. 

Respecter l'interdiction de fertilisation azotée. 
Sur toute la 

durée du 
contrat 

Contrôle sur place 
Vérification du cahier 

d’enregistrement des pratiques et 
contrôle visuel 

Anomalie réversible, localisée, totale, 
d’importance égale à 1. 

Ne pas utiliser de produits phytosanitaires sur les surfaces engagées. 
Une dérogation peut être accordée par la DRAAF dans des cas très 
spécifiques de présence de plantes envahissantes. 

Sur toute la 
durée du 
contrat 

Contrôle sur place 
Vérification du cahier 

d’enregistrement des pratiques et 
contrôle visuel 

Anomalie réversible, localisée, totale, 
d’importance égale à 1. 

Enregistrer les interventions sur toutes les parcelles engagées : 
 Identification des surfaces, conformément aux informations du 

registre parcellaire graphique (RPG) et du descriptif des 
parcelles ; 

 Interventions (type, matériel utilisé, localisation et date) ;  
 Fertilisation azotée des surfaces (dates, produits, quantités) ; 
 Traitements phytosanitaires (dates, produits, quantités) si 

dérogation accordée. 
 

ATTENTION : Le cahier d’enregistrement constitue une pièce 
indispensable au contrôle de plusieurs obligations. Aussi, l’absence ou 
la non-tenue de ce cahier constatée le jour du contrôle se traduira par 
le constat d’anomalies et le cas échéant par l’application du régime de 
sanction pour toutes les obligations ne pouvant être contrôlées. 
 

Sur toute la 
durée du 
contrat 

Contrôle sur place  
 Vérification du cahier 

d’enregistrement des pratiques 

Anomalie réversible, localisée, totale, 
d’importance égale à 0,05. 

                                                           
2 Dans le cas de parcelles ou de partie de parcelles finissant en pointe, c’est la largeur moyenne qui sera prise en compte. 
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7 PRÉCISIONS 

7.1 Formation 

Pour connaitre les formations qui permettent de respecter l'obligation pour cette MAEC, 
consultez le site internet de la DRAAF, rubrique Production et filières/agro-écologie Biomasse 
/ mesures agro-environnementales et climatiques / campagne 2023. 

7.2 Lien avec la conditionnalité et l’écorégime 

En cas de non-respect de la conditionnalité, l’ensemble des aides PAC sont sanctionnées, y 
compris les aides MAEC.  

Les obligations du cahier des charges de la MAEC sont distinctes des exigences de l’écorégime. 
Un agriculteur peut à la fois souscrire cette MAEC et bénéficier de l’écorégime. 

7.3 Liste des couverts autorisés 

Les couverts autorisés sont  

- des mélanges composés à plus de 80% d’espèces fleuries et composés d’au moins 6 
espèces  
Exemple de mélanges :  

• Mélange Pollifauniflor (Achillée millefeuille, Grande marguerite, Bourrache 
officinale, Luzerne cultivée, Mauve sylvestre, Sainfoin cultivé, Sarrasin cultivé, 
Souci cultivé, Trèfle blanc, Trèfle incarnat). 

• Mélange Pronectar (Sainfoin, Sarrasin, Mélilots, Trèfle violet, Trèfle de perse, 
Trèfle incarnat, Phacélie, Bourrache). 

• Mélange d’espèces issues de la liste nationale des espèces fleuries BCAE 8 

(Achillée, Agastachne fenouil, Bleuet des moissons, Bourrache officinale, 
Campanules, Centaurées de Timbal, Consoude des marais, Coquelicot, 
Féverole, Fève, Gesse, Knautie, Scabieuse, Lotier corniculé, Luzerne, Luzerne 
lupuline, Marguerite, Mauve alcée, mauve musquée, Mauve sauvage, grande 
mauve, mélilots, Nigelle de Damas, Onagre officinale, Sainfoin, Esparcette, 
Sarrasin, Sauges, Scabieuses, Souci, Trèfle d’Alexandrie, Trèfle hybride, Trèfle 
incarnat, Trèfle rampant, Trèfle de Perse, Trèfle violet, Valérianes, verveine 
officinale, Vesces, Vipérine commune, Origan commun, Pulmonaire officinale, 
Phacélie). 
 

- autres espèces, couverts et mélanges possibles sur avis de l’opérateur si autorisés 
explicitement dans le diagnostic. 

 


